
Tous les types 

de béton BPS

 et autres !

Application :

bien choisir 

son béton !

Tous nos 

services BPE

Avec Denis Matériaux, 
les choses deviennent 

plus simples !

Tous nos 
camions sont 

géolocalisés !



 

Denis MATÉRIAUX est un négoce 
de matériaux de construction implanté sur le 
grand ouest avec 32 points de vente depuis 
plus de 33 ans. Denis Matériaux possède éga-
lement une activité de fabrication de produits 
béton depuis plus de 20 ans : produits d’en-
vironnement, planchers, blocs techniques, 
blocs traditionnels, blocs apparents et BPE.

Avec Denis Matériaux 
les choses deviennent 

plus simples
• Un contact commercial pour l’ensemble de vos problématiques

techniques (blocs, aciers, béton…)

• Une facture unique mensuelle référencée par chantier.

• L’assurance de trouver 100% de la gamme Gros-Œuvre.
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Denis Matériaux avec 
va vous surprendre par :

• Une gamme extrêmement large de produits et de services 

• Un niveau de production à la pointe de la technologie 
(Centrale NF, malaxeur 2.5 m3, ERP intégré concrète…)

• Un planning centralisé disposant d’une vingtaine de toupies 
(goulotte, tapis, mixo…) géolocalisées avec envois de sms 
sur vos chantiers. 

• Un numéro unique 
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HENNEBONT

Le BPE 

Dans la construction 

et les ouvrages

Afin de répondre aux exigences des ouvrages de bâtiment, le BPE est soumis à des règles 

de conception et de calcul (Eurocodes) et à des réglementations particulières. Ces régle-

mentations sont de caractère obligatoire. Elles sont matérialisées par des arrêtés et des 

décrets publiés au Journal Officiel.

•Stabilité structurelle des bâtiments : les Eurocodes

La structure d’un bâtiment (fondations, murs, poteaux, planchers, etc.) est son véritable squelette. Cette structure est soumise à différentes 

actions, permanentes ou variables dans le temps, statiques ou dynamiques, de nature mécanique ou thermique, et sa conception vise à 

satisfaire certains critères vis-à-vis de ces actions : 

• sécurité : sa résistance, son équilibre et sa stabilité doivent être assurés avec une probabilité choisie ; 

• performance : son fonctionnement et le confort associés doivent être garantis pour une durée suffisante ; 

• durabilité : la dégradation de la structure dans le temps doit être limitée et maîtrisée pour satisfaire les 2 premiers critères.

La structure d’un bâtiment fait donc l’objet d’études et de calculs préalables suivant des méthodes codifiées appelées Eurocodes.

La norme de base pour le calcul des structures en béton est l’Eurocode 2 (NF EN 1992 – calcul des 

structures en béton). L’ Eurocode 2 est sous-divisé en quatre normes permettant de concevoir et dimensionner les structures et les élé-

ments structuraux des constructions en béton (bâtiments, ouvrages d’art, silos et réservoirs, etc.), et/ou de vérifier les propriétés mécaniques 

des éléments structuraux préfabriqués en béton : 

• NF EN 1992-1-1 : règles générales et règles pour les bâtiments 

• NF EN 1992-1-2 : règles générales – calcul du comportement au feu 

• NF EN 1992-2 : ponts – calcul et dispositions constructives 

• NF EN 1992-3 : silos et réservoirs

Ces normes permettent le calcul des bâtiments et des ouvrages de génie civil en béton non armé, en béton armé ou en béton précontraint. 

Elles traitent, en conformité avec l’Eurocode 0, des principes et des exigences pour la résistance mécanique, la sécurité, l’aptitude au ser-

vice, la durabilité et la résistance au feu des structures en béton. Les autres exigences, telles que celles relatives aux isolations thermiques 

et acoustiques par exemple, ne sont pas traitées dans les Eurocodes.

•Isolation thermique des bâtiments

Le comportement thermique des bâtiments et plus particulièrement des logements, est devenu un point technique incontournable. Depuis 

les années 70, il a fait l’objet de nombreuses réglementations successives qui tendent à durcir les contraintes réglementaires 

et à orienter les Maîtres d’ouvrage vers la réalisation de bâtiments très sobres, voire ne consommant pratiquement plus d’énergie 

(BEPOS). Ceci a profondément changé la façon de concevoir les bâtiments et de les construire.

Les réponses apportées par le BPE en termes d’isolation thermique.

Points techniques majeurs
Réponses du BPE

Résistance thermique des parois

Cette résistance (R) est exprimée en m2.K/W et traduit la résis-

tance de la paroi au flux d’énergie thermique (chaud et froid)

Une solution banchée de 16 cm associées à une isolation 

classique (intérieure ou extérieure) satisfait facilement aux exi-

gences de la RT 2012 concernant l’enveloppe du bâtiment.

Inertie Thermique

Capacité thermique du matériau exprimée enWh/m3.K

Le BPE a une capacité thermique importante et joue un rôle déter-

minant dans l’inertie globale du bâtiment. Cette inertie est source 

de confort en été (température intérieure) mais aussi en hiver en 

captant et stockant les rayonnements solaires (énergie gratuite).

Ponts thermiques 

(liaisons planchers intermédiaires - murs) 

exprimé en W/mK

L’apparition de la nouvelle famille de bétons structurels à pro-

priétés isolantes permet de limiter considérablement l’impact 

des ponts thermiques et d’éviter leurs traitements, ce dernier 

point restant une opération très onéreuse.

Étanchéité à l’air

Exprimé en m3/m2.h

L’aspect monolithique d’une paroi en béton banché permet 

d’être naturellement inférieur aux seuils de perméabilité fixés 

par la RT 2012.

Fixation d’éléments dans parois porteuses

Pour éléments externes en protection de l’isolant 

et pour éléments internes comme mobilier

Les parois en béton coulé en place permettent de grandes 

souplesses d’utilisation sans modifier les habitudes des futurs 

occupants.

Mise en place d’un enduit protecteur extérieur

(DTU 26.1)

Le mur coulé en place, homogène et très soigné, est un bon 

support pour enduits.

 

•Acoustique dans les logements

Le comportement acoustique (tout comme le comportement thermique) est désormais un des premiers éléments de confort réclamés par 

les utilisateurs de logements. La réglementation datant de janvier 1996 fait l’objet d’obligations, comme l’établissement d’attestation de 

prise en compte de cet élément de confort, ainsi que des mesures in situ démontrant la performance atteinte par le bâtiment.

L’indice d’affaiblissement acoustique, noté Rw, caractérise la qualité acoustique d’un élément de construction 

(paroi, fenêtre, porte, etc.). Il est mesuré en laboratoire pour s’affranchir des transmissions du bruit par les parois latérales (Par exemple : 

émission de 100 dB, réception de 40 dB donne un indice d’affaiblissement Rw = 60 dB).

Les réponses apportées par le BPE en termes d’isolation acoustique.

Points techniques majeurs
Réponses du BPE

Indice d’affaiblissement acoustique

à titre d’exemple, pour des murs de séparation en logements 

collectifs, Rw = 53 dB

Un mur de refend de 18 cm suffit, à lui seul, à répondre à cette 

exigence contrairement à d’autres matériaux.

•Prévention du risque sismique dans les logements

Le moyen le plus efficace pour se protéger des effets d’un séisme majeur est la construction parasismique car, dans la plupart des cas, 

le décès des occupants est causé par l’effondrement du bâtiment. Depuis 1969, la France dispose d’un zonage sismique et de règles de 

construction parasismique, qui ont été révisées en 2010, suivant ainsi l’évolution de l’expérience et des connaissances scientifiques. 

C’est ainsi que dans le cadre de la concertation européenne, un nouveau zonage sismique français et de nouvelles règles de construction 

parasismique (Eurocode 8) ont été élaborés.

L’impact de la nouvelle réglementation sismique est très favorable aux systèmes constructifs en béton armé : 

des bâtiments de grande hauteur en béton armé peuvent être réalisés dans des zones de forte sismicité. En effet, correctement confinées par 

des armatures formant une grille à mailles fines, les ossatures en béton armé montrent un comportement satisfaisant 

lors des secousses sismiques. Ces armatures permettent d’assurer un comportement ductile des ouvrages, 

critère essentiel de la résistance aux séismes. Lorsque la structure principale est en portiques, il convient de respecter le principe “poteau 

fort - poutre faible”. Les déformations principales pouvant se produire en cas de séisme majeur concernent ainsi les poutres, que l’on peut 

en général réparer, et non les poteaux ou les noeuds, qui assurent la stabilité du bâtiment.

•Sécurité incendie 
La sécurité des personnes et des biens contre l’incendie doit être prise en compte dès la conception des 

bâtiments, les éléments de construction devant être aptes à résister à l’action du feu. Des moyens de prévention 

sont mis en oeuvre pour éviter la naissance d’un incendie, son développement et sa propagation. Les différentes parties d’un bâtiment 

doivent permettre l’évacuation des personnes et la sauvegarde des biens dans de bonnes conditions, et les secours doivent pouvoir y inter-

venir efficacement. 

Élément massif à faible conductivité thermique, le béton, matériau de structure, bénéficie d’un très bon 

comportement au feu et ne nécessite pas de protection particulière pour atteindre les niveaux réglementaires requis.

•Qualité Environnementale des Bâtiments (Q.E.B.) 

Dans un contexte de crise du logement, maîtrises d’ouvrage et concepteurs doivent à la fois construire vite et respecter des  

réglementations toujours plus exigeantes en termes environnementaux. Ils ont à leur disposition des outils d’évaluation 

des impacts des matériaux et des constructions pour connaître le véritable impact des logements au long de leur cycle de vie. 

La QEB est une démarche globale de développement durable appliquée aux bâtiments, qui permet de vivre et de 

travailler dans des locaux plus confortables, plus économiques et plus respectueux de l’environnement et de la santé. 

Les études globales d’impacts environnementaux de bâtiment sont relativement récentes. Elles s’appuient sur l’exploitation d’informations 

communiquées par les fabricants (vérifiées et certifiées) sur les impacts environnementaux et sanitaires des produits et systèmes mis en 

oeuvre lors de la construction et de l’exploitation des bâtiments (FDES compilées dans la base réglementaire INIES). 

Une des premières études QEB portant sur une cons truction de logements collectifs a été réalisée en 2010. Il s’agit d’un bâtiment R+3 

de plus de 1 000 m2 SHON implanté dans trois régions climatiques différentes et dont les façades sont réalisées successivement en bloc 

béton, en briques de terre cuite, et en béton banché. L’attention s’est plus particulièrement portée sur deux indicateurs pris en compte :  

• l’énergie totale consommée

• l’impact sur le changement climatique (CO2). 

Les résultats globaux montrent, pour une même région climatique, qu’il n’y a pas d’impact significativement 

différent quel que soit le matériau utilisé.

 

Les Eurocodes du BPE à télécharger 
sur le site www.denisbeton.fr



Nos bétons
BPS et autres 

BPS X0 BETON BPS EN206-1
Gros béton, béton de propreté et calage bordure
Béton non armé, ne subissant aucune agression

X0-C12/15 -D22,4   et    X0-C12/15-D10
X0-C16/20-D22,4   et    X0-C16/20-D10

BPS XC
Béton protégé de l’humidité (environnement sec)
Fondations - Dallages MI
Planchers
Remplissage Stépocs & blocs à bancher

XC1-C20/25-D22,4   et    XC1-C20/25-D10
XC1-C25/30-D22,4   et    XC1-C25/30-D10
XC1-C25/30-D10 Stépoc
XC1-C30/37-D22,4   et    XC1-C30/37-D10

BPS XF
Béton non protégé de l’humidité (Attaque gel - dégel)
Dallages extérieurs - Cycle gel/dégel

Murs banchés

Dallages bâtiments
industriels & commerciaux

XF1-C25/30-D22,4   et    XF1-C25/30-D10
XF1-C30/37-D22,4   et    XF1-C30/37-D10
XF1-C35/45-D22,4   et    XF1-C35/45-D10
XF1-C40/50-D22,4   et    XF1-C40/50-D10
XF1-C25/30-D22,4   et    XF1-C25/30-D10 Voile
XF1-C30/37-D22,4   et    XF1-C30/37-D10 Voile
XF1-C25/30-D22,4 320Kg Ciment CEM II 42,5

XF1-C30/37-D22,4 330Kg Ciment CEM II 42,5   

XF1-C25/30-D22,4 280Kg Ciment CEM I 52,5   

XF1-C25/30-D22,4 300Kg Ciment CEM I 52,5   
XF1-C25/30-D22,4 320Kg Ciment CEM I 52,5   

BPS XD
Ouvrages d’arts : ponts (chantiers très spécifiques) XD2-C30/37-D22,4   et    XD2-C30/37-D10

XD3-C35/45-D22,4

BPS XA
Environnement agressif (Agricole type silo, fosse à lisier, station d’épuration…)

Faible agressivité : XA1 — Agressivité modérée : XA2
Forte agressivité : XA3 

X A 1 -C30/37-D22,4   et    XA1-C30/37-D10
XA2-C35/45-D22,4   et    XA2-C35/45-D10
XA3-C40/50-D22,4   et    XA3-C40/50-D10

BPS POUR OUVRAGES SPÉCIFIQUES
Béton auto nivelant — Béton auto plaçant — Béton de tranchée — Béton extrudé — Béton à poncer
Béton teinté rouge - ocre - jaune — Béton à polir — Béton imprimé — Béton matricé — Béton à cirer
Béton projeté — Béton de pieux — Béton drainant (i drainant de Calcia).

BÉTON DÉC0 BETON À DÉSACTIVER
Plusieurs formules au choix : ciments blancs ou gris.   Gravier 6/10   ou   Gravier 10/22,4
                                                                                                     Couleurs de gravier différentes

MORTIER
Cacher les gaines (mortier de ravoirage)
Carrelage à sceller
Carrelage à coller
Montage de blocs (mortier de montage)

150 kg

200 kg — 250 kg — 300 kg — 350 kg — 400 kg

200 kg — 250 kg — 300 kg — 350 kg — 400 kg

300 kg — 350 kg

CHAPE
Chapes fluides (CEMEXA)
Pour un meilleur enrobage des planchers chauffants

BETOSTYRENE
Bétons allégés Béton allégé polytherm

GRAVES
Emplissage de tranchée
Remblai

Grave à 75 kg   et    Grave à 150 kg

Grave 0 - Mélange 0/4 béton - 11/22-6/10

Pour la mise en œuvre de ces bétons, vous pouvez vous connecter sur 
www.denisbeton.fr et télécharger « Mise en œuvre des bétons selon le SNBPE »
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Comment 
choisir 

son béton?

Classe 
d’affaissement S1 S2 S3 S4 S5

de 10 à 40 mm de 50 à 90 mm de 100 à 150 mm de 160 à 210 mm ≥ 220 mm

Affaissement
au cone
d’Abrams

Exemples
indicatifs

Ouvrages avec forte 
pente ou demandant 
une mise en place
immédiate (garage 
avec forte pente).

Ouvrages avec faible 
pente (accès dalle 
pleine vibrée).

Ouvrages sans pente 
ou demandant une 
mise en place simplifiée 
(fondations, voiles).

Ouvrages sans pente 
ou demandant une 
mise en place simplifiée 
(fondations, dalles, 
voiles avec forte 
densité d’armatures).

Ouvrages demandant 
une éventuelle planéité 
ou pour un coffrage… 
sans vibration (fonda-
tions, voile complexes).

Le choix de la classe d’exposition est un élément majeur lors de la prescription du béton. 
Cette caractéristique figure dans la désignation normalisée d’un béton conforme à la norme NF EN 206-1/CN

BPS NF EN 206-1 C 25 / 30 XC / XC (F) D max 22,4 S3 CL 0,40

Classe de résistance
à la résistance

fck
cyl 

25/fck
cub 

30

Ex TP

NF EN 206-1

Conformité à la 
norme européenne Ex B25 Classe d’exposition Granularité Ex TP Classe de teneur

en chlorures
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L’actualité de nos 
services 

BPE Béton Prêt à l’Emploi 

FIBRES Kg/m3

Pour limiter la fissuration à jeune âge (Anti-fissuration)
Remplacer des treillis de structures
Remplacer des treillis de structures

Fibre polypropylène 12 mm

Fibre métallique 50 mm

Fibre plastique structurelle

TAPIS Forfait
Tapis 12 ml

Tapis télescopique

POMPES
Pompe à flèche 22 ml
Pompe à flèche 28 ml
Pompe à flèche 36 ml
Pompe à flèche 47 ml et 57 ml

MIXO-POMPES
Flèche de 21 ml + 10 ml tuyaux
Charge de 5,50 m3

LABORATOIRE
Confection éprouvettes béton
Écrasement des éprouvettes
Études techniques
Béton de convenance
Fournitures de P.A.Q. (Plan d’Assurance Qualité)
Suivis de chantiers
élaboration des PV sur les résistances des bétons

ADJUVANT DIVERS Produits
Accélérateur

Hydrofuge 

Retardateur 

Fluidifiant 

CURE DES BETONS Produits
Éviter la fissuration précoce des bétons

Désactivant

Possibilité d’enlèvement sous centrale

Masterkure 82 - bidon de 10 litres

Masterkure 114 - bidon de 10 litres

Desactivant béton

Fibre métallique
anti-fissuration du béton
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1) Toupie avec tapis 
de 16 m déployé

2) Mixo pompe 
avec 10 à 20 ml déployé

3) Laboratoire béton
résistance compression 
d’éprouvette béton

4) Camion pompe à flèche 
de 36 m déployé

5) GPS de géolocalisation

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Le béton en 
maison individuelle

Le béton 
en collectif

Le béton 
en bâtiment 
industriel
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Denis Béton, c’est aussi vous suivre sur d’autres chantiers

Zones BPE - Hennebont / Redon / Rennes

 Redon 35600

102, rue de Vannes

& 02 99 72 55 25
micault@perinetcie.fr

 Hennebont 56940

Z.I. du Ty Mor

& 02 97 36 25 22
hennebont@denismateriaux.fr

 Bruz 35170

Z.A. de la Massue,
17 bis, rue Edouard Branly
& 02 99 86 69 80


